








 
 
 

 Société inscrite à l’Ordre des Experts Comptables et sur la liste des 
 Commissaires aux Comptes près la cours d’appel d’Aix-en-Provence 
 

 
SARL au capital de 10 000€ - 808 113 120 RCS Marseille - FR39808113120 

DG AUDIT EXPERT - 4 rue Gaston Castel - 13016 Marseille 
Tél: 04 91 51 36 05 - Mail: dg@themisaudit.fr 

 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CD 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 53.000,00 EUROS 

 
SIEGE SOCIAL :  

866 CHEMIN DE LA CARRAIRE 
VILLA LA PINEDE 
83550 VIDAUBAN 

 

 
_____ 

 
 
 
 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

RELATIVEMENT A L’EVALUATION DES APPORTS EN NATURE 

DE LA SAS 2L 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 Société inscrite à l’Ordre des Experts Comptables et sur la liste des 
 Commissaires aux Comptes près la cours d’appel d’Aix-en-Provence 
 

 
SARL au capital de 10 000€ - 808 113 120 RCS Marseille - FR39808113120 

DG AUDIT EXPERT - 4 rue Gaston Castel - 13016 Marseille 
Tél: 04 91 51 36 05 - Mail: dg@themisaudit.fr 

 2 
 

 
 
A l’associé unique, 
 
En exécution de la mission que vous m’avez confiée en votre qualité d’associé unique de la société CD 
concernant l’apport de titres que vous détenez dans la SAS 2L, j’ai établi le présent rapport 
conformément à l’article L. 223-9 du Code de commerce. 
 
L’évaluation des titres apportés a été arrêtée dans le projet du contrat d’apport qui m’a été 
communiqué et il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n’est 
pas surévaluée. 
 
A cet effet, j’ai effectué les diligences que j’ai estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission 
consistant à apprécier la valeur des apports et à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée.  
 
 

1. APPORT DES TITRES DE LA SOCIETE 2L 
 

1.1 Présentation des sociétés : 
 

 La société CD, bénéficiaire des apports est une société par actions simplifiée aux 
caractéristiques suivantes : 
Objet : Tant en France qu’à l’étranger :  
- Toutes activités de holding : prise de participations dans toutes sociétés commerciales ou 

civiles, la gestion financière de ses biens et disponibilités ; holding animatrice. 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

- La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de 
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-
dessus ; 

- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de 
propriété intellectuelle concernant ces activités ; 

- La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; 

- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
Constitution : en cours d’immatriculation  
Capital : 53.000 € détenu par Monsieur Didier COSTA en totalité. 
Siège : 866 chemin de la Carraire – Villa la Pinède – 83550 VIDAUBAN 
Président : Monsieur Didier COSTA 
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 La société 2L, société dont les titres sont apportés, est une société par actions simplifiée aux 

caractéristiques suivantes: 
Objet : Tant en France qu’à l’étranger :  
- L’activité d’agent immobilier ; 
- L’acquisition, la rénovation, la mise en valeur, l’administration, l’exploitation, la location, la 

vente en totalité ou en partie, et l’échange de tous terrains et immeubles en France et à 
l’étranger, ainsi que toute division d’immeubles ; 

- L’acquisition de tous biens meublés et objets immobiliers ; 
- La réalisation de tous travaux d’étude et de réalisation technique, administrative ou 

juridique se rapportant aux activités relatées tant pour son compte que pour le compte de 
tiers ; 

- L'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte 
par tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes 
sociétés créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ; 

- Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-
dessus spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe. 

Constitution : 29 septembre 2011 -  RCS Draguignan n°537 631 053 
Capital : 3 000 € divisé en 100 actions de 30 € de valeur nominale détenu par Monsieur Didier 
COSTA. 
Siège : 10 rue Garibaldi – 83550 VIDAUBAN 
Président : Monsieur Didier COSTA 
 

1.2 L’opération et son contexte 
 
C’est dans un souci de restructuration patrimoniale que Monsieur Didier COSTA entend faire apport 
des titres qu’il détient dans le capital de la SAS 2L à la SAS CD. 
Il ne m’a été fait action d’aucun avantage particulier. 
 
1.3 Description de l’apport 

 
Dans le cadre du contrat d’apport, Monsieur Didier COSTA s’est engagé à apporter à la société CD      
50 actions qu’il détient dans le capital de la société 2L suivant le détail fourni dans le tableau                
ci-dessous : 
 
 

Répartition actuelle du capital 
SAS 2L 

Apports à 
SAS CD 

Associé Nb de titres % Nb de titres Valeur apport 
Didier COSTA 100 100 50 50.000 € 

TOTAL 100 100 50 50.000 € 
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1.4 Evaluation de l'apport 
 
La société 2L a été évaluée sur la base de la valeur patrimoniale déterminée comme telle : 
 

Valorisation 2L 

Capitaux propres 23.483 € 
Plus-values de la clientèle 89.038 € 
Valeur Patrimoniale 112.521 € 

 
Au regard de la méthode de valorisation utilisée, la valeur de la société 2L est estimée à 113.000 €.  
 
1.5 Rémunération de l’apport 
 
Ledit apport de la société 2L à la société CD est consenti et accepté moyennant l'attribution à 
Monsieur Didier COSTA de 5.000 actions de 10€ de nominal de la société CD. 
 
1.6 Conditions de l’opération 

 
L’opération prendra effet à la date du 1er octobre 2020 et les actions attribuées en rémunération des 
apports porteront jouissance à compter du premier jour de l’exercice en cours. 
 
1.7 Diligences effectuées  
 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes applicable à ce type de mission : 

- Vérifier la réalité des actifs apportés, 
- Contrôler la valeur attribuée aux apports.  

 
Dans le prolongement des entretiens avec la Direction et les personnes en charge de la réalisation de 
l’opération qui m’ont exposé les principaux aspects juridiques et financiers de la présente opération, 
les éléments d’appréciation qui m’ont été fournis, ont été les suivants :  
 

 Statuts de la SAS CD et du projet du contrat d’apport ; 
 Statuts à jour et extraits du registre du commerce et des sociétés de la SAS 2L ; 
 Derniers comptes annuels de la société 2L, à savoir : bilan au 29/02/2020 comportant bilan, 

comptes de résultat et annexe ; 
 Rapport d’évaluation de la SAS 2L ; 
 Et, d’une façon générale, tous renseignements ou documents complémentaires nécessités pour 

l’exercice de ma mission. 
 
1.8 Appréciation de la valeur des apports 
 
La valeur des 50 actions de la société 2L apportées par Monsieur Didier COSTA a été estimée à    
50.000 €. 
L’application du barème de référence (monographies professionnelles), généralement utilisé pour 
l’évaluation des fonds de commerce a servi de base à la détermination de la valeur de l’apport de la 
société. 
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Le barème utilisé pour l’évaluation de la SAS 2L a donné une évaluation proche de celle retenue dans 
le contrat d’apport, dont la valeur est en concordance avec les valeurs observées dans cette branche 
professionnelle. 
 
Au regard de la seule référence que constitue les comptes annuels de l’exercice clos le                          
29 février 2020, ainsi que de la valorisation des apports déterminée, telle qu’elle l’a été par rapport à 
la méthode retenue de valorisation de 2L, me paraît pertinente.  
 
Sur la base de ces éléments, la valeur de l’apport retenue me paraît acceptable. 
 
En conclusion de mes travaux, je n'ai pas d'observation à formuler sur la valeur nette globale de 
l’apport décrit ci-dessus, dont le total s'élève à 50.000 €.  
 
Je suis d’avis que cette valeur n’est pas surévaluée et, en conséquence, la valeur globale des apports 
correspond au moins à la valeur des actions à émettre en contrepartie des 50.000€.  
 
 
 
 En foi de quoi, le présent rapport a été fait 
 à Marseille le 29 septembre 2020 
 et vous a été remis.    
         

Le commissaire aux apports: 
Grégory DEGUERMENDJIAN 

      SARL DG AUDIT EXPERT 
 
























































